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L’ordre du jour suivant a étéproposé:

1. Ouverturede la réunionet adoptionde l’ordre dujour
2. Adoption descomptesrendusde la

125e réunion,de la réunion
126e réunion

3. Suivi de la 126eréuniondu CCEBJ
4. Présentationsurles dispositionsforestièresde l’EntenteCris-Québec
5. La consultationsur les unitésd’ aménagementforestieretla limite nordique
6. Le projetNionattade sensibilisationàla forêt
7. Informationsur le ColloqueforestierdeLebel-sur-Quévillonet le

Sommetde Radisson
8. Adoptionde l’étatdesrésultatspour2001-2002
9. Adoption de lapropositionbudgétairepour2002-2003
10. Adoptiondu rapportannuel2000-2001
11. Pland’actiondu CCEBJ
12. Etudesurla gestionde l’eau
13. Le projetde règlementsurl’élimination desmatièresrésiduelles
14. Varia: a) Membrede l’ARC au Comitéadministratif

b) Événementpoursoulignerledépartde DenisBematchez
c) Procurations

15. Dateet lieu de laprochaineréunion

125-A et de la

Séancedu matin

Considérantqu’il n’y a pasde quorum, les membresprésentsétudient les points ne

requérantpasunedécisiondu CCEBJ,soit:

3. Suivi de la 126eréunion
6. Le ProjetNionatta
7. Le Colloqueforestierde Lebel-sur-Quévillonet le SommetdeRadisson

3. Suivi de la 126eréunion

4. Leprojetde loi C-19 amendantla LCÉE

Selondesinformationsobtenuesàl’ARC, le députélibéral d’Abitibi-Baie James-
Nunavik, Guy St-Julien,doit présenterun amendementà la loi C-19 qui pourrait
satisfaireles demandesdu GrandConseildesCris. L’amendementconféreraitau
ministre de l’Environnement du Canadale pouvoir de ne pas appliquer la
procédurede la Loi canadienned’évaluationenvîronnementale(LCÉE) dansles
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cas où une législation antérieurepermetà un Conseilde Banded’appliquerune

procéduredifférente.

5. Travauxdu Sous-Comitédesrapportsannuels

Le rapport annuel1999-2000est sous impression.Pour le rapportannuel2000-
2001, une erreur s’est glissée au niveau du sommaire des dépenses
CCEBJ/COMEV: les montants sont identiques à ceux de 1999-2000.Une
demandea été adresséeà Michael O’Neill, secrétaireexécutifdu COMEV, afin
qu’il obtienneles montantsexactsauprèsdu MENV.

Le texteconcernantles activitésdu COMEV pour2000-2001fait défaut.Comme
les membresdu Sous-Comitéconsidéraientce texte comme partie intégrantedu
rapportannuel2000-2001,unmembredu Québecsuggèredesurseoirà l’adoption
de cerapport.

7. Ressourcesfinancièresde la Directionde l’Abîtibi du MENV (Eastmain-1’

)

Le secrétaire exécut~f après consultation d’un membre du Québec, préparera un
projet de lettre afin de soutenir le plan d‘effectif de la Direction régionale du
MENVen Abitibi pourle suivi environnementaldestravauxdu chantier
Eastmain-1. Ceprojet de lettreseraprésentéaux membrespourapprobation.

8. Lettresdestrois comitéssur lesbauxd’abri sommaire

Considérantqu’unelettresignéedesprésidentsdestrois comitésa étéenvoyéeau
MinistèredesRessourcesnaturelles(MRN), unmembredu Québecs’interrogesur
la pertinenced’une lettre destinéeauMinistèrede l’Environnement(MENV): on
nepeutplus parlerd’une lettreconjointe, puisquel’un destrois comités s’en est
retiré. Il n’y a toujourspasd’ententeentrelesdeuxcomitésrestants,le CCEBJ et
le CCEK, quantà la formulationdéfinitive de cettelettre.

9. Participationàla tablede concertationsur les problématiquesentourant l’accès
au Territoire

Suite à la demandeécriteadresséeà Diane Gaudet,du Secrétariataux Affaires
autochtones(SAA) età Abel Bosum,du GrandConseildesCris, un suivi pourrait
êtrefait auprès de François Dupuis, secrétaire de Diane Gaudet.

6. Le Proiet Nionatta de sensibilisation à la forêt

Le secrétaireexécutiffait part desdeux réunionsdu Proj et Nionattaauquelil a
assistéavecl’autorisationdu président.Selonle secrétaire,ceprojetde recherche
et de diffusion sur la forêt, piloté par l’Université du Québecà Trois-Rivières,
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constitueunebelleoccasionpourle CCEBJ defairevaloir l’expertisedéveloppée
parle Sous-ComitéForesterieaufil desans.Parailleurs, les promoteursduprojet
adoptentune approchehistoriqueà laquellele secrétairedu CCEBJ, de par sa
formation,pourraitcollaborer.

Les promoteursdu projet aimeraients’associeraux nationsautochtonesafin de
bénéficier de leur vécu et de faciliter le financement (volet éducatif du
Programmedu mise en valeur des ressourcesdu milieu forestier — MRN).
Jusqu’ici,le partenariatdu Conseilde bandedesAbénakisde Wôlinak estacquis.

Desmembressedemandentpourquoi le CCEBJ est inscrit commepartenairedu
projet, dansle document-synthèse,puisqu’il n’y apaseu de résolutionà ceteffet.
Il est convenu que le secrétaire exécut~f transmettra â l’ARC et aux Conseils de
Bande cris l’invitation à particijs~er au projet. Il sera précisé que le CCEBJ n ‘est
pas un partenaire financier du projet. Le secrétairetenterade fournir, en anglais,
une documentationplus substantielledu projet. L’implication future du CCEBJ
dansleprojetNionattadépendrade l’intérêt desresponsablescris en foresterie.

7. Information sur le Colloiue forestier de Lebel-sur-Ouévillon et le Sommetde
Radisson

Le secrétaireremetsonprojetde compterendudu Colloquesurle développement
forestierdurabletenu à Lebel-sur-Quévillon,les 27-28 mai 2002. Uneversion
anglaisede ce compterendu devrait être disponible autour du 10 juillet 2002.
Deux membresayantparticipéà la visite guidéedesopérationsforestières,au
premier jour du Colloque, font part de leur satisfaction. Les animateursde
l’activité ont réussià présenter,pourchaquetype de forêt, diversesfaçonsde la
mettreen valeur.

La journéede conférencea donnélieu à desprésentationsvariées,axéessurdes
modèlesde développementconstructifs,et deséchangesstimulants.Seuls John
Kitchen, directeurde l’usine de sciageNabakatuk,et RhondaOblin, de la Forêt
Modèlede Waswanipi,s’y trouvaientpourreprésenterles Cris.

Séancedel’après-midi

Le quorumestatteint. Considérantle peude tempsdisponible,lesmembresconviennent
d’aborderles pointssuivants:

4. Présentationsur la sectionforesteriedansl’EntenteCris-Québec
5. Consultationsurles unitésd’aménagementforestier(UAF)
il. Pland’action du CCEBJ
12. Étudesurla gestionde l’eau
13. LeRèglementsurl’élimination desmatièresrésiduelles
14. Varia
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15. Lieu et datede la prochaineréunion

4. Présentation sur les dispositions touchant la foresterie dans l’Entente Cris-ET
1 w
125 678 m
517 678 l
S
BT

Ouébec

Jean-FrançoisGravel, responsabledu dossierautochtoneà ForêtQuébec,et Sam
Etapp,responsabledu dossierde la forêt au GrandConseildesCris, ont accepté
de faire conjointementleur présentationsur l’Entente Cris-Québec.M. Gravel
fournit aux membresunecopieimpriméede laprésentationPowerpoint.

Les signataires ont délimité un territoire spécifique pour l’application des
dispositionssur la forêt de l’EntenteCris-Québec(chapitre3). M. Gravelprésente
une cartede ceTerritoire distinct de celui de la CBJNQ. Le Sud-Estdu Territoire
d’application de la CBJNQ, dont les villes de Matagami et de Lebel-sur-
Quévillon, s’entrouveexclues.Pourles autreschapitresde l’Entente,le Territoire
de la CBJNQs’applique1.

M. Gravel rappelleque des négociationsavaient été entaméesen vue d’une
ententeavecles Cris suiteaux propositionsdugouvernementdu Québecfaitesen
décembre2000. Depuis,les négociateursont travaillé d’ arrache-pied,l’Ententea
étéparaphéele 7 février 2002 et samiseen applicationva bon train. A l’heure
actuelle,les groupesdetravail conjointsdechaquecommunautéont étéconstitués
(art. 3.41).La partie crie recherchedescandidatsà nommerau seindu Conseil
Cris-Québec sur la foresterie (art. 3.30). Le gouvernementdu Québec et
l’Administrationrégionalecrie (ARC) pressententégalementdescandidatspourla
présidence de ce Conseil (la nomination à la présidence se fait sur
recommandationconjointedesdeuxparties).M. GravelespèrequeceConseilsera
fonctionnelàcompterde l’automne2002.

Le Comité de liaison permanenta étémis sur pied (art. 11.6).Présentement,ce
Comité multiplient les contactsauprèsdesentreprisesforestièresafin de trouver
une solutionacceptablequantà l’attribution de droits de coupe.Les Conseilsde
bandede Waswanipiet de Mistissini auraientfait l’objet de pressionsde lapartde
compagniesforestièrescherchantà contournerla réglementationdécoulantde
l’Entente.Le Conseilde Waswanipiaréaffirmé,parvoie de résolution,sonappui
aux dispositionsde l’Ententeainsiqu’à laLoi 93 qui les metenvigueur.

Le Québecdoit rendredisponibleaux entreprisesforestièrescries, d’ici cinq ans,
350000 m3 de matièreligneuse(art. 3.55).Un consensusdoit êtreétabli quantà
l’origine de ce volume de bois. Sam Etapp mentionne que, présentement,
l’éloignementdesdroits de coupeprévuspour lesentreprisescriesdansla région
de Waswanipiposeproblème.

M. Gravela laisséla cartedu Tenitoired’applicationdu chapitre3 ausecrétariatpourconsultation.
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Un groupe de travail concernantle transfert de terres en faveur des Cris de
Mistissini a été constitué (Annexe G, art. 20). Ce groupe doit étudier, en
collaborationavec le gouvernementfédéral, la revendicationterritorialedes Cris
de Mistissini touchantle versantest de la ligne de partagedes eaux (Baie
James/Lac Saint-Jean). Ce territoire se trouve à l’extérieur du Territoire
d’application de la CBJNQ. Six mois après la signaturede l’Entente, le
gouvernementdu Québecdoit établir, avec les autresparties concernées,un
processusvisantle règlementde cetterevendication.

Le GrandConseildesCris, en concertationavec les communautés,prépareune
proposition au MRN ayant trait aux écosystèmesforestiers exceptionnelsà
protéger(art. 3.62). La communautéde Waskaganisha identifié le territoire de
Muskuchii à cet effet et d’autres bandesauraiententrepris,avec le concours
d’ anthropologuesetde botanistes,unedémarchesimilaire.

L’ARC et leMRN ont amorcéle processusd’identificationdessitesd’intérêtpour
les Cris, pour chaqueaire de trappe. Robert Beaulieu, ingénieur forestier de
l’ARC, a été particulièrementactif dans sesdémarchesauprèsdes maîtresde
trappecriesafin de délimiter, à l’aide d’un appareilGPS, les sites d’intérêt cris
pouvantreprésenterjusqu’à 1% de l’aire de trappe(art. 3.9). Pareillement,les
signatairesdoivent s’entendresur la délimitation des habitats fauniques, dans
chaqueairede trappe,faisantl’objet d’uneplanification forestièrespécifique.Les
territoiresd’intérêt fauniquepeuventconstituerjusqu’à25% d’une airede trappe
(art. 3.10).M. Gravelprésenteunecartevirtuelledonnantun aperçud’une airede
trappecomportantcetteproportionde sitesd’intérêtet d’habitatsfauniques2.

Enfin, SamEtappmentionneque les signatairesde l’EntenteCris-Québecétudient
présentementla revendicationde la Bandecrie de La Sarretouchantun territoire
situéentreWaskaganishet La Sarre.A l’instar desCris d’Oujé-Bougoumou,il y a
quelquesannées,les Cris de La Sarredemandentunereconnaissanceen tant que
bandeetl’accèsauxbénéficesde la Convention.

Un membredu Canadademandes’il est questiond’impliquer le gouvernement
fédéral, en tant que signatairede la CBJNQ, dansl’Entente Cris-Québec.Sam
Etappn’abordepasl’aspectpolitique de l’Entente: il réfereces questionsà Bill
Nemagoose,duGrandConseildesCris. Parrapportau CCEBJ,il necroitpasque
le mandatdu Comité s’en trouve modifié. Même si desorganismescrééspar
l’Entente prennenten chargedes rôles dévolus précédemmentau CCEBJ, ce
dernierseréservele droit d’interveniren cas de besoin.La coordinationavecles
groupesde travail conjointspourraits’avérerintéressanteàcetégard.

SelonJean-FrançoisGravel, les conventionscomplémentairesque l’EntenteCris-
Québecajouteàla CBJNQmodifientde fait la Conventionelle-même.Forcément,

2 Cetrecartesetrouveausecrétariat
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le gouvernementfédéraldevraêtre impliqué.en tant que signatairede la CBJNQ,
dansle processus.

Un membredu Québecdemandesi les présentateursont eu échodela demandede
participationdu CCEBJ à la table de concertationétudiant les problématiques
d’accèsau Territoire. Selon M. Gravel, des organismestels la FAPAQ ou le
CCEBJ doivent forcémentsetrouverà cettetable.

5. Consultation sur les unités d’ aména2ementforestier (UAl?) et la limite
nordiQue d’attributions commerciales

Le secrétaireexécutifprésenteson documentintitulé: «Quelquesélémentsde
réponseà la consultationdu MRN sur la délimitation desunitésd’aménagement
forestier(UAF)». Il analyseles positionsprisespar le CCEBJ en septembre2000
sur la Loi 136 à l’origine desnouvellesUAF. C’est à la lumière de l’application
actuelle de la Loi 136 et de l’Entente Cris-Québecque ces positions sont
revisitées.

Un membrede l’ARC corrigeune erreurdu documenten indiquantque l’équipe
de travail provisoire Cris-Québeca bel et bien été mise sur pied. L’équipe a
superviséla tâcheméticuleuseconsistantà délimiter, de concertavecles maîtres
de trappede cinq communautés,toutesles airesde trappecries.Deszonesgrises
demeurent,surtout à la limite des communautés,et une demandede budget
supplémentairea étéprésentéeafin d’épongerle coût de telles démarches.Une
fois la propositionde délimitation desUAF formulée, l’équipe de travail s’est
dissoute.

Les UAF englobentnormalementdesaires de trappeentières.Pourtant,l’UAF
Assinicacompte6,5 airesde trappe.Unmembredu Québecexpliquequela limite
nordiqued’attributions commercialesdivise parfoisune aire de trappe;il sepeut
égalementqu’unepartied’aire de trappesetrouveen terresde Catégorie1.

Des interrogationsont trait aux critèresservantau tracé de la limite nordique
d’attributions commerciales.Unezone-tampon,où unerécoltedebois ponctuelle
peutêtrefaite, existe-t-elletoujoursaunordde la limite nordique?La réponseest
oui. Un membredu Québecajoutequeles activitésd’approvisionnementforestier
au nord de la limite, lorsqu’autorisées,ne se font pasdansle cadred’un contrat
d’aménagementetd’approvisionnement(CAAF). Parlepassé,certainsexploitants
utilisaient leurs droits de coupeau nordde la limite pourpréleverdavantagede
bois au sud.Ce typed’abusn’estpluspossible.

Un membre du Canada propose la rédaction d’une lettre affirmant l’accord du
CCEBJ avec la délimitation des UAF et de la limite nordique tout en ajoutant que
le Comité entendfaire le suivi des facteurspouvant influer sur la limite nordique,
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tel les airesprotégées.Un membrede l’ARC approuveet demandeque le projet
de lettre,unefois rédigé,circuleparmiles membres.

11. Plan d’action du CCEBJ

Cepoint estremisà la réunionsuivante.

12. La 2estionde l’eau potable

L’Administration régionalecrie et le Conseil de Banded’Eastmaincollaborent
présentement,en consultant le MENV, pour l’élaboration d’un règlementsur
l’eaupotableen vertu de la Loi sur les Cris et les Naskapis.Ce règlementserait
proposéà d’autresPremièresnationscries. Alan Penna informé le CCEBJ de
l’état des travaux et s’est engagéà présenterla version finale du projet de
règlementaux membres.

13. Le proiet de Rè2lementsur l’élimination desmatières résiduelles

Le gouvernementdu Québecse prépareà adopterun nouveaurèglementsur
l’élimination des matières résiduelles.Alan Penn proposeque ce projet de
règlementsoit étudiépar le Comité surtouten ce qui toucheson applicationau
Territoire de la Baie Jameset les communautéscries. Les nouvellesdispositions
concernantl’enfouissementen tranchéesdevrait faire l’objet d’une attention
particulière. Ce type d’enfouissementcontinuerad’être toléré par la nouvelle
réglementationmaisseraassujettià desmesuresde planificationet d’opération
plus strictes,notammentpouréliminer les risquesde contaminationde la nappe
phréatique.Il a étésoulignéque certainescommunautésontdéjà de la difficulté à
gérerles sitesd’enfouissemententranchéesactuels.

14. Varia

a)Membrede l’ARC au Comitéadministratif

Le secrétaireindiquequelesmembresde l’ARC devraientnommerl’un desleurs

auComité administratifenraisondu départd’Alan Penn.

b) Événementpoursoulignerle départde DenisBernatchez

En raisonde la difficulté àrassemblerles membrespourunévénementsoulignant
la contributiondeDenisBernatchez,commesecrétaireexécutif,il a étésuggéré
d’inviter Denisàretrouverlesmembreslors d’uneréunionprochainedu CCEBJà
Québec.
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Commedenouveauxmembresont éténomméspar les trois parties,le secrétaire
.3

invite chacunà compléterla formuledeprocuration

15. Lieu et datesde la prochaine réunion

Lors de la réunionprécédente,il avait étésuggéréqu’uneréuniondu CCEBJ ait
lieu sur le Territoire afin desuivreles développementsdu projetEastmain-1. Des
représentantsde la SEBJou d’Hydro-Québecferaientuneprésentationet les chefs
cris seraientinvités àdonnerleurperspectivesur leprojet.

Un membrede l’ARC proposeque la réunionait lieu à Nemaskaen raisonde
travaux qui se feront à partir du PosteNémiscauet de la proximité du chantier
Eastmaîn-1. Les 4 et S septembresont avancéscommedatesafin de précéderla
périodede chasseàl’outarde(«GooseBreak»).Les membresprésentsapprouvent.

La prochaineréunion du CCEBJ aura donc lieu les 4-5 septembre2002, à
Nemaska.Lesmembresdevraientprévoir les 3 et6 septembrecommejournéesde
voyage.

I

Marc Jetten
Secrétaireexécutif
Le 16 septembre2002

C:\DocumentsandSettings\Denis\Mesdocuments\CCEBJ\REUNION5\CR-127.rtf

Celle-cipeutêtreexpédiéeparfaxpour les membresabsents.


